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TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER 

Circulaire du 9 décembre 1999 relative 
à l'institution d'un médiateur de l'édition publique 

NOR : PRMX9903863C 

Paris, le 9 décembre 1999. 

Le Premier ministre à Mesdames 
et Mes.'iieur.1- les ministres et secrétaires d'Etat 

1. Dans ma circulaire du 20 mars 1998 relative à l'activité édilo
riale des administrations et des établissements publics de l'Etat. j'ai 
fixé les orientations qui doivent être respectées en cette matière. 

J'ai notamment rappelé que les administrations et établissements 
dont ce n'est pas la vocation ne doivent pas entreprendre des activi
tés éditoriales. Lorsqu'ils souhaitent publier el diffuser des ouvrages. 
il leur faut soit faire appel aux organismes publics qui sont inveslis 
statmairement d'une mission éditoriale, soiL recourir à des éJileurs 
privés. notamment dans le cadre de coéditions. en veillam au respect 
des règles relatives aux marchés publics et aux délégations de ser
vice public. 

Pour les éditeurs publics institutionnels, c'est-à-dire l'ensemble 
des organismes de droit public ayant vocalion à exercer une activité 
éditoriale en vcrlu des textes législalifs ou réglementaires qui les 
régissenl (tels que la Direction des Journaux officiels, la Direction 
de la Documentation française. la Réunion des musées nationaux, la 
Caisse nationale des monuments historiques el des silcs, le Centre 
national de la recherche scientifique, le Centre national et les centres 
régionaux de documentation pédagogique, l'Institut géographique 
national et le Service hydrographique et océanographique de la 
marine), la circulaire a précisé les règles à observer afin de ne pas 
fausser le jeu de la concurrence sur Je marché du livre. Afin d'assu
rer concrètement le respect de ces règles, j'ai prescrit à ces orga
nismes de développer des mélhodes de comptabililé analytique. 

Un groupe de travail a élé constitué, sous la présidence de M. Ber
nard Gournay, conseiller maître à la Cour des comptes, afin de 
mettre au point les instruments méthodologiques permettant d'assu
rer la transparence des coûts pour les produits édiwriaux émanant 
des éditeurs publics. Cc groupe, qui comprenail des représentants de 
toutes les inslitutions principalement concernées, s'est largement ins
piré des usages en vigueur dans le secleur privé, en vue de faciliter 
les comparaisons avec ce dernier. 

2. A l'issue de ses travaux, le groupe a établi une note de syn
lhèse, destinée à servir de guide pour les responsables d'instilutions 
publiques à vocation éditoriale, ainsi qu'un modèle de « fiche
produit )). Une telle fiche, qui retrace l'intégralité des coûts pris en 
compte pour établir le prix de reviem d'un ouvrage, doit normale
ment être confcclionnée pour chaque titre à éditer ou pour chaque 
collection lorsque l'ensemble des titres d'une même colleclion pré
sentent des caraclérisliques identiques Je fabrication et de diffusion. 

MINISTRE 

Un glossaire, annexé à la fiche, précise le contenu de chacune des 
rubriques figurant dans celle-ci. 

Enfin, le groupe a bàti un modèle de compte d'exploitation prévi
sionnel sur trois ans, pour illustrer l'articulation entre les éléments 
contenus dans la <<fiche-produit» et les prévisions de vente d'un 
ouvrage ou d'une collection. 

Vous trouverez, en annexe à la présente circulaire, tous les docu
ments élaborés par le groupe de travail. Ils serviront désormais de 
référence à tous les éditeurs publics. 

Les orientations contenues dans ces documents peuvent, bien 
entendu, être ajustées en fonction de la spécificité des activités 
propres à chaque organisme. Toutefois, ces ajustements devront ètre 
strictement justifiés. Ils devront avoir pour objet d'assurer au mieux 
la transparence des coûts, par une présentation traduisam de manière 
pertinente sur le plan économique les particularités de l'activité édi
toriale considérée. Ils ne devront en aucun cas rendre plus malaisées 
les comparaisons avec le secteur privé. 

3. Ainsi que je l'annonçais dans ma circulaire du 20 mars 1998, 
il convient, maintenant qu'un cadre mélhodologique a élé défini 
pour la comptabilité analytique des éditeurs publics, de mettre en 
p~ace un dispositif de suivi et d'évaluation des activités de ces der-
mers. 

A cette fin, sur proposition de la ministre de la culture et de la 
communication, j'ai décidé qu'un médiateur de l'édition publique 
serait placé auprès d'elle. Ce médiateur pourra faire appel aux 
services de la direction du livre et de la lecture et, en tant que 
de besoin, aux directions des autres départements ministériels 
intéressés. 

3.1. Le médiateur de l'édition publique réunira périodiquemem 
les responsables des édileurs publics, en présence de représentants 
de la direction du livre et de la lecture et de la direction générale de 
la concurrence. de la consommation et de la répression des fraudes, 
pour faire le point sur leurs activités de production et de diffusion 
d'ouvrages, pour examiner l'évolution de la part du secteur public 
dans le marché du livre, el pour hannoniser les mélhodes de déter
mination des coûts de revienl et des prix de vente. 

La mission du médialeur ne sera pas de fixer des orientations ou 
de paner une appréciation sur la politique éditoriale propre à chaque 
organisme. Les décisions en cette matière relèvent en effet exclu
sivement des dirigeants desdits organismes, agissant sous le contrôle 
de leurs autorités de tutelle respectives. Toutefois, lorsqu'il eslimera 
que tel ouvrage ou telle collection ne correspond pas à la vocation 
de l'institution publique qui l'édite, il pourra faire part de ses inter
rogations sur cc point aux responsables concernés et, le cas échéant, 
aux autorités de tutelle. 

Tous les éditeurs publics institutionnels devront adresser annuelle
ment au médiateur de l'édition publique un document d'infonnation 
sur leur politique éditoriale, sur la diffusion de leurs ouvrages, sur le 
développement de leurs instruments de comptabilité ana.lytique, ~ur 
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l'évolulion de leurs coûts et sur leur politique de prix. L'envoi de ce 
document interviendra dans les quatre mois suivant la clôture de 
l'exercice comptable. Le premier, portam sur l'exercice 1999. devra 
donc êlre transmis avant le 30 avril 2000. 

Un cadre de présentation de ce document d'information annuel 
des éditeurs publics pourra être défini ultérieurement par le média
teur, afin d'assurer une présentation homogène des données et de 
rendre leur analyse plus aisée. 

3.2. Les éditeurs privés ainsi que le directeur du livre et de la 
lecture pourront s'adresser au médiateur de l'édition publique pour 
lui faire part de leurs observations ou interrogations concernant 
l'activité éditoriale d'une inslilulion publique. Ils pourrom. par 
exemple, lui signaler les cas concrels dans lesquels ils estiment 
qu'un ou plusieurs ouvrages mis sur le marché par un éditeur public 
ne correspondem pas à la mission de ce dernier, ou bien que les 
prix de venles praliqués leur semblent anormalement bas. 

Le médiateur s'efforcera de répondre aux demandes qui lui seront 
ainsi transmises dans un espril de dialogue. Son intervenlîon se 
situera sur un plan différent de celle du Conseil de la concurrence. 
Il n'aura pas pour mission d'assurer l'inslruclion contradictoire d'un 
dossier dans le cadre d'une inslance quasi juridictionnelle, mais sim
plement de donner un avis extérieur et impartial sur les pratiques 
éditoriales publiques. Son rôle sera de lever les incompréhensions 
réciproques. d'aboutir à des analyses panagées et de formuler, le cas 
échéant. des recommandations faisant l'objet d'un consensus. 

Les entreprises privées auront toujours la facuhé de saisir le 
médiateur de l'édition publique. elles n'en n'auront jamais l'obliga
tion. 

Je rappelle, à cet égard. qu'en vertu de l'article 53 de l'ordon
nance n~ 86-1243 du ter décembre 1986 modifiée les activités édito
riales de l'Etat et de ses établissements publics som soumises aux 
règles de droit commun de la concurrence. Par conséquenl. si un 
éditeur privé estime qu'une institmion publique mel sur le marché 
des ouvrages à un prix abusivement bas par rapport aux coûts de 
production, de transformation et de commercialisation et que celle 
offre peut avoir pour cffcl de l'éliminer uu de l'empêcher d'accéder 
à un marché, il peut saisir le Conseil de la concurrence, en applica
tion de l'article 11 de l'ordonnance précitée, pour que celui-ci se 
prononce sur le bien-fondé de sa plainte et ordonne. le cas échéant, 
les mesures propres à faire cesser les pratiques anticoncurrentielles 
contestées. La saisine du conseil pourra intervenir, le cas échéant. 
après l'échec d'une démarche auprès du médiateur de l'édilion 
publique, mais une telle démarche ne :c.era en aucun cas un préalable 
nécessaire. 

A J'inverse, le médiateur ne pourra pas émettre d'avis ni exami
ner de réclamation dès lors que Je Conseil de la concurrence aura 
été saisi d'un dossier. 

Quand le médiateur recevra une réclamation d'un éditeur privé 
concernam le prix d'un ouvrage mis sur le marché par une Institu
tion publique. il prendra contact avec l'organisme mis en cause afin 
d'examiner les méthodes employées pour fixer ce prix. Il pourra 
obtenir, de la part de celui-ci, communication des éléments d'infor
mation, et nülammenl des ùocuments de comptabilité analytique éta
blis conformément aux principes directeurs définis en annexe à la 
présente circulaire, en vue de se forger une opinion sur la pertinence 
de ces méthodes. Il pourra également comparer le prix incriminé 
avec les prix pratiqués sur le marché pour des ouvrages de nature 
similaire, diffusés selon les mêmes modalités et tirés à un nombre 
d'exemplaires équivalent. Sïl Je juge utile. il pourra organiser des 
séances de lravail réunissant des représentants de l'organisme mis en 
cause et des représentants de l'éditeur privé l'ayanl saisi. 

Le médiateur sera évidemment lenu de respecler la confidemialité 
des chiffres qui lui seront fournis par les éditeurs publics. 

Dès qu'il s'estimera suffisamment infonné, le médialeur fera pan 
de ses conclusions et de ses évemuelles recommandations à l'éditeur 
privé et à l'organisme public concernés. S'il cslime que la trans
parence des coûts est insuffisante chez ce dernier ou que les 
méthodes d'établissemem des prix sont criliquables. il pourra lui 
proposer des mesures pour mettre fin à cette situation, en indiquam. 
le cas échéant, le délai dans lequel il lui paraîtrait souhaitable que 
leur mise en œuvre inlervienne. Si. au contraire. il considère que les 
pratiques de l'éditeur public mis en cause ne prêtent pas le flanc à 
la conteslalion, il expliquera à l'entreprise privée l'ayant saisi les 
raisons de sa conviclion. 

Lorsque le médialeur aura fonnulé des recommandations à l'in
tention d'un éditeur public. je souhaite que ce dernier lui fasse part. 
dans un délai de trois mois au plus. des suiles qu'il leur aura réser
vées. Si l'éditeur public concerné entend s'écarter des recommanda
tions reçues, il devra justifier de manière détaillée sa posilion dans 
celte réponse. 

3.3. Le médiateur m'adressera, ainsi qu'à la ministre de la culture 
et Je la communicalion. un rappon périodique sur son activité. 

Ce document. qui sera rendu public. rendra compte de l'activité 
éditoriale des services et établissemenls publics de l'Etat, en prenant 
notamment pour base les documems d'information adressés annuel
lement en applicalion du point 3.1 ci-dessus. li indiquera la teneur 
des affaires soumises par les édilcurs privés et donnera le sens des 
avis émis à ces occasions. Enfin, il contiendra, le cas échéanl, des 
propositions en vue de compléter les orientations fixées dans la cir
culaire du 20 mars 1998 et dans la présente circulaire. 

LIONEi. JOSPIN 

ANNEXES 

NOTE DE SYNTHÈSE DU GROUPE DE TRA V AIL 

I. - Des principes directeurs communs 
de comptabilité analytique 

Afin de garantir la cohérence des renseignements contenus dans la 
fiche-produit et dans les documents de gestion présentés dans la 
deuxième partie de cette note, des principes directeurs communs de 
comptabilité analytique ont été définis pour l'ensemble des édileurs 
publics inslltutionnels. 

1. Droits d'auteur el cessions de droits 

S'agissant du compte d'exploitation prévisionnel. les droits d'au
teur, forfaitaires ou proportionnels, s'entendent des droits d'auteur à 
propremenl parler, mais également des droils de traduction, d'illus
tration ou d'iconographie, ainsi que de reproduction. tels qu'ils sonl 
présenlés dans la fiche-produit. Il peut également s'agir, le cas 
échéant, de droits d'auteur pour directeurs de collection. 

Dans le cadre d'ouvrages écrils par des personnes salariées de la 
structure éditrice el ne pouvant prétendre à recevoir des droits d'au
leur au sens le plus large du tenne. il convient cependanl de valori
ser, tant pour la fiche-produit que pour le compte d'exploitalion pré
visionnel, des droils d'auteur •<extra-comptables,>. Ce montant de 
droits sera calculé sur la base du taux de rémunération des auteurs 
pratiqué dans le cas d'ouvrages similaires écrits ou réalisés par des 
auteurs externes. 

De la même façon, les structures publiques, qui utilisenl, dans le 
cadre de leurs éditions. des fonds inconographiques donl elles sont 
par ailleurs propriétaires (dessins. peintures, photographies, cartes, 
plans ... ), doivenl valoriser de manière exlra-comptable cette utilisa
tion dans les documents de gestion, pour un montant équivalcm aux 
larifs pratiqués lors de cessions de droits sur ces mêmes fonds à des 
édileurs externes. 

2. Calcul des charge.ç indirecte.t 

Les charges indirectes de la struclure d'édition ( frais de promo
lion, coûts de struclure. frais financiers) doivent être valorisées dans 
les résultats prévisionnels de l'ouvrage. et donc figurer au sein de la 
fiche-produit el du compte d'exploitation prévisionnel. Elles sont par 
ailleurs << couvertes 1> par le coefficient multiplicateur appliqué au 
prix de revient lei qu'il est défini dans le paragraphe 1-3. 

Plusieurs méthodes de calcul peuvent être envisagées pour la 
valorisation par ouvrage de ces charges indirectes. Il importe néan
moins que la clef de répartition de ces charges soit identique sur 
plusieurs exercices. 

Il est lout d'abord possible de calculer ce montant en valeur abso
lue, en divisant l'ensemble des charges indirectes par le nombre 
d'ouvrages publiés dans l'exercice. Cc ratio défavorise cependant les 
titres à faible potentiel. 

li est également possible de calculer ce montant par rapport aux 
dépenses engagées, c·est-à-dire en pourcemage des coûts de revienl 
de l'ouvrage. Ce pourcentage sera déterminé en établissant le ratio 
« charges indirectes de la structure d'édilion/ensemble des coùls de 
revient ». Ce ratio ne peut être utilisé que pour des productions très 
homogènes et sous réserve d'une vérification régulière de sa vali
dilé. 

Il est enfin possible de calculer ce monlant par rapport au chiffre 
d'affaires prévisionnel. c'esl-à-dirc en pourcentage du prix public 
hors laxe. Ce pourcentage est déterminé en établissant le ratio 
« charges indirectes Je la structure d'édition/chiffre d'affaires de la 
strucmre d'édilion ». C'est le principe le plus souvent utilisé par les 
éditeurs privés. et retenu dans le modèle de compte d'exploitation 
présenté en annexe. 

Les éditeurs publics qui ne disposent pas des élémenls pcnneltam 
le calcul de ce ralio onl la possibilité d'appliquer au prix public hors 



21 décembre 1999 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 18985 

laxe un coefficient délerminé «arbitrairement•>, sous réserve de sa 
vrai.semblance économique. 

En l'occurrence, les ralios retenus dans le modèle de compte 
d'exploilalion présemé en annexe sonl respeclivement de 5 % du 
prix public hors taxe pour les frais de promotion/publicité. de 15 % 
pour les coûts de structure et de 1 % pour les frais financiers. 

3. Coefficient multiplicateur 

Le chiffre d'affaires réalisé par un ouvrage ou une collection, 
déterminé notamment par son prix public <le vente, doit permettre de 
couvrir non seulement les dépenses, fixes ou variables, direclemcm 
nécessaires à la réalisation de l'ouvrage ou de la collection (prix de 
revient unitaire), mais également l'ensemble des dépenses liées à sa 
diffusion, à sa disLribution. à sa promotion cl à sa quote-part <les 
frais de structure, des frais financiers el <les provisions pour dépré
ciation du slock. 

Afin de déterminer le prix public de vente de l'ouvrage et compte 
lenu des difficultés pour appréhender le marché tilre par titre, la 
grande majorité des éditeurs applique au prix de revient unitaire 
hors taxe un coefficiem mulliplicateur lors de l'élaboration du 
compte d'exploitation prévisionnel. Ce coefficient multiplicateur est 
déterminé libremenl par chaque maison d'édition au regard de sa 
strucmre et peut varier sensiblement selon le litre ou la collcclion. 

Le prix public de vente, déterminé par l'application <lu coefficient 
multiplicaleur retenu, est alors confronlé aux prévisions de ventes, 
mais aussi au << prix du marché» tel qu'il pem être défini par les 
émdes plus ou moins empiriques du service commercial ou mar
keting. Il reste que la prudence de gestion nécessite que l'écart entre 
le prix du marché et le prix d'équilibre soit le plus réduit possible. 

4. Evaluation des srock.t 

Aux Lermes de l'article 38 du code général des impÔls, les pro
duils en stock el productions en cours au jour de l'inventaire sont 
évalués pour leur prix de revienl. 

Un courrier du service de la législaLion fiscale. en date du 
13 juin 1989, indique par ailleurs que le prix de revient pour les 
ouvrages d'édilion, en cours de fabrication et terminés à la clôture 
de l'exercice. devra comprendre les frais J.e production matérielle. 
les droits d'auteur lorsqu'ils sonl réglés à forfail. les frais de service 
de presse, ainsi que les dépenses engagées en prévision des réim
pressions. 

C'esl donc le prix de revient unitaire fiscal, Lei qu'il est défini par 
le compte d'cxploilalion prévisionnel. qui doit être ulilisé pour 
l'évaluation des slocks d'ouvrages. 

5. Provision pour dépréciation de.~ stocks 

En matière d'ouvrages d'édition, deux catégories de provisions 
relatives aux: stocks peuvent être constituées. 

Les provisions pour risque de mévente sont définies par le prolo
cale d'accord du 21 février 1942, signé enlre les professionnels de 
l'édition et l'administration fiscale et actualisé par une note de la 
direction générale des impôts en daw du 15 décembre 1980 sur les 
catégories d'ouvrages et leurs cadences moyennes de vente corres
pondantes. 

Si la cadence réelle des ventes d'un ouvrage est inférieure à la 
cadence moyenne telle que définie par la note de 1980, l'entreprise 
d'édilion doit conslituer une provision, à due concurrence, pour 
risque de mévente. La mévente étant constatée, il s'agit d'une provi
sion pour dépréciation des produits finis qui vienl en diminulion de 
l'aclif du bilan. 

Il est par ailleurs possible et sans doute souhaitable pour une 
entreprise d'édition de constituer des provisions pour risques de 
relours sur les mises en office (1 ). Le taux de retour scrvanl de base 
de calcul pour la provision sera défini par comparaison des retours 
d'un ouvrage de même calégorie au premier trimestre de l'année N 
avec les ventes du quatrième trimestre de l'année N -1. JI s'agit 
d'une provision qui s'inscrit en augmentalion au passif du bilan. 

6. Reprises sur provision 

La mévente réelle des ouvrages est constatée chaque année, en 
loUL ou partie de la provision passée. Celte provision, qui devient 
alors sans objet, est ôtée du bilan cl inscrile dans un poste de 
reprises. étam emendu qu'une nouvelle provision peut être consti
tuée selon les dispositions fiscales déjà mentionnées. 

(1) De telles provisions n'ont pas été conslilu6.:s Jans k modèle de compte 
d'exploitation proposé. 

II. - Des outils communs de comptabilité analytique 

Il a été élaboré par les membres du groupe de travail et présenté 
au Syndicat national de l'édition une fiche-produit dom les rubriques 
présentent, pour chaque ouvrage, l'ensemble des coûts directs et 
indirects liés à sa publicalion ; la définition de chacun des termes 
ut~lisés dans ces rubriques est par ailleurs explicilée dans un glos
satre. 

Un modèle de compte d'exploilation prévisionnel sur trois ans 
permet de compléter la fiche-produiL et d'appréhender l'ensemble 
des coûts et des autres charges au regard des choix éditoriaux de 
l'éditeur, des prévisions de ventes et de chiffres d'affaires et, finale
ment, de la rentabililé espérée de l'ouvrage. 

La fiche-produit, le glossaire et le modèle de compte 
d'exploitation prévisionnel sont présentés en annexe à la présente 
note. 

Ces propositions n'interdisent, en aucun cas. la production el la 
présentation de documents de gestion complémentaires par les édi
teurs publics. 

l. La fiche-produil 

La fiche-produit représeme l'élément indispensable à établir pour 
chaque ouvrage publié. 

Constituée de six rubriques principales (coÛls de production, mon
tant des droils, diffusion, distribution. promolion et coûts de struc
ture). elles-mêmes divisées en quarante-trois postes budgétaires. la 
fiche-produit présente l'intégralilé des charges directement ou indi
rectement liées à la publication d'un ouvrage. 

Les montants prévisionnels (internes et externes à la slructure 
d'édition) ainsi que les montants réalisés y sont indiqués (en francs 
hors laxe) pour l'ensemble de ces quarante-trois postes. 

Les coûts de production sont constitués des coûls d'édition (pré
paration du texte, de cartes ou d'images, correclions et assisrnnce 
d'édition) et des coûts de fabrication, fixes et variables. 

Ces coûts de fabrication présentent, pour l 'imérieur comme pour 
la couverture de chaque ouvrage, les frais de composition, de 
maquelte et de photogravure ainsi que les cofüs de flashage. de 
papier. d'impression cl, le cas échéant, de pelliculage. Les opéra
lions de façonnage (brochage, reliure. étui...) ainsi que les frais de 
transport. du lieu d'impression au lieu de stockage. sont également 
valorisés au sein des coûls de fabrication. 

L'ensemble des coûts de production rapporté au lirage complet 
constitue le prix de revient unitaire utilisé par la majorilé des édi
teurs privés. auquel ils appliquent un coefficient mulliplicateur pour 
déterminer le prix public de vente hors taxe. 

Le mont.ant tot.al des droits se compose de droits proponionncls, 
liés aux ventes de J'ouvrage el de droits forfaitaires, indépendanh de 
ces mêmes vcnles. 

Il est Lenu compte du monlant des droits forfaitaires pour l'éta
blisscmcnl du prix de reviem unitaire fiscal ; ce dernier permet 
notamment de valoriser les slocks el est parfois utilisé pour délermi
ner le prix public de vente hors taxe. 

li est donc Important que soit distingué ce qui est proportionnel 
de ce qui est forfaitaire, pour l'ensemble des éléments conslitutifs 
des droils : auteurs, lraduction, iconographie-illustralîon et reproduc
tion. 

Les coûts de diffusion corrcspondcm à des prestations externes et 
donc à la marge du diffuseur sur le nombre d'exemplaires vendus, 
ou à la rémunération d'une force de vente interne qu'il convient 
néanmoins de valoriser. 

Les coûts de distribution s'analysenl de ta même façon. Ils ~ont 
détaillés pour l'ensemble des opérations liées à la distribution 
lorsque cette dernière est effecmée en interne (stockage, traitement 
des commandes, ex:pédilion et facluralion). 

Les frais de promotion s'enlendent de l'ensemble des frais 
directs ou indirects liés à la promotion d'un ouvrage (insertions 
publicitaires, catalogues, foires et salons. location de fichiers. nm
tage et communication). 

Enfin, les coûts de structure représentent l'ensemble des charges 
indirectes liées à la gestion de la structure d'édition (autres CCJûts 
salariaux et frais généraux principalement). 

2. Glossaire 

Ce glossaire a été élaboré par l'ensemble des membres du groupe 
de travail et présenté au Syndicat national de l'édition. 

Il présente pour l'ensemble des termes de la fiche-produit la défi
nilion la plus répandue parmi les professionnels du livre, permettant 
ainsi de faciliter le renseignement des rubriques de la fiche-produit 
et de garantir l'homogénéiLé des réponses. 

Ce glossaire a naturellement vocation à être enrichi au fur et à 
me<:ure des évolutions technologiques de l'industrie éditoriale. 



18986 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 21 décembre 1999 

?.. Le comple d'exploitation prévüionnel 

Alors même que la fiche-produil constime une phOLographie de 
\"ensemble des coûts liés à la publicalion d'un ouvrage, le compte 
d'exploilation prévisionnel permel de présenler. de façon dynamique 
sur trois ans, les conditions d'exploilalion d'un litre et de confronter 
les choix édiloriaux aux prévisions économiques. 

Le compte d'exploitation prévisionnel esl renseigné par litre ou 
par collection, pour autant que l'ensemble des ouvrages de la collec
tion présement les mêmes caractérisliques éditoriales el écono
miques. 

Le compte d'exploitation présente le prix public taxe comprise et 
hors taxe de l'ouvrage. le Laux de TVA appliqué (1), le tirage 
compleL envisagé, la catégorie fiscale de l'ouvrage et le laux de 
droits proportionnels. 

Sont également renseignés les taux Je remise diffusion et distribu
lion consentis. selon les différenls circuits de vente envisagés : 
librairies, points de venles internes. vente par i:orrespondance .. 

Les coûts de production, qui correspondent à ceux de la fiche
produit. y sont repris de façon synthétique: coÛls d'édition cl coûls 
de fabrication, fixes et variables. Cc to1al des coûts de production 
ramené au tirage complet constitue le premier prix de revient uni
taire ; le prix public taxe comprise divisé par cc prix de revient 
détermine le coefficient très exactement utilisé pour la fixation du 
prix public. 

Les droits fixes sont intégrés à ces coûts de production, cl cc nou
veau total ramené au même lirage complet constitue le prix de 

( 1 J Le tnux de TV A pour les cartes est. par exemple, de :20.6 %. 

revient unitaire fiscal. Le prix public taxe comprise divisé par ce 
nouveau prix de revient détennine un second coefficîem multi
plicateur. 

Un tableau présente, en nombre d'exemplaires, l'analyse prévi
sionnelle des ventes. sur lrois ans et par circuit de distribution, ainsi 
que 1~ nombre de gratuits et d'ouvrages en stock à la fin de chaque 
exercice. 

Un deuxième tableau traduit l'ensemble de ces prévisions en 
chiffres d'affaires au prix public hors taxe, puis par circuit de venle 
au prix public hors taxe remisé afin de constituer le chiffre d'af
faires net (remise déduite). 

Sont déduits de ce chiffre d'affaires net les coûts de production 
tels que définis, les droits fixes. les droits proportionnels et la varia
tion de stocks, afin de déterminer la marge brute de l'éditeur. 

Sont alors déduits de cette marge brute les frais de promotion. les 
coûts de structure et les frais financiers, ainsi que, le cas échéant, la 
dotation aux provisions. Augmenté des reprises sur provision. ce 
montam constitue la marge nette de l'éditeur. 

Le résultat, lei qu'il est défini dans ce compte d'exploitation pré
visionnel. représente la marge nette augmentée, le cas échéant. de 
toule subvention affectée directement à l'ouvrage. 

Les différentes étapes pennettant de délenniner le montant des 
dotations pour provisions sont également explicilées dans un 
tableau. 

Sont enfin indiqués la marge sur coût variable, c'est-à-dire le prix 
public hors Laxe remisé et déduction faite des droits proportionnels. 
ainsi que le seuil de rentabilité qui correspond aux coûts de revient 
de l'ouvrage divisés par la marge sur coût variable. Les coûts de 
revient s'entendent ici des coûts de produclion. des droits fixes. des 
frais de promotion, des coûts de struclure et des frais financiers. 

FICHE-PRODUIT 

(tous les chiffres .wnt exprimés en francs hors taxe) 

1. Coûts de production .. 

1.1. Coûts d'édition 

1.1.1. Préparation du texte ... 
1.1.2. Préparation de cartes ou d'images 
1.1.3. Corrections ....... . 
1.1.4. Assistance d'édition (recherche de documents eVou 

d'illustrations, réalisation d'index ... ) .. 

1.2. Coûts de fabrication (fixes et variables}. 

1.2.1. Fabrication <(intérieur». 

1.2.1.1. Composition 
1.2.1.2. Maquette 
1.2.1.3. Photogravure .. _ 
1.2.1.4. Flashage 
1.2.1.5. Papier.. 
1.2.1.6. Impression 

1.2.2. Fabrication «couverture» 

1.2.2.1. Composition 
1.2.2.2. Maquette. 
1.2.2.3. Photogravure .. 
1.2.2.4. Flashage ... 
1.2.2.5. Papier. ... 
1.2.2.6. Impression .... 
1.2.2.7. Pelliculage. 

1.2.3. Façonnage .. 

1.2.3.1. Brochage 
1.2.3.2. Reliure .. 
1.2.3.3. Etui, jaquette, coffret... 

1.2.4. Transport {du lieu d'impression au lieu de stockage) 

PRÉVISIONNEL RÉALISÉ 
>--------~-------~--------+----------

Interne Externe Total Total 
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PRÉVISIONNEL RÉALISÉ 

Interne Externe Total Total 

1----------------------+--------+-------+------+------
2. Montant des droits .......... . 

2.1. Droits forfaitaires 

2.1.1. Auteurs .. 
2.1.2. Traduction. 
2.1.3. Iconographie et illustration .... 
2.1.4. Reproduction .. 

2.2. Droits proportionnels .... 

2.2.1. Auteurs .. 
2.2.2. Traduction. 
2.2.3. Iconographie et illustration .... 
2.2.4. Reproduction 

3. Diffusion 

3.1. Coût de la force de vente interne. 
3.2. Marge du diffuseur interne .. 

4. Distribution 

4.1. Stockage 
4.2. Traitement des commandes .... 
4.3. Expédition et facturation .. 
4.4. Marge du distributeur externe ..... 

5. Promotion .. 

5.1. Insertions publicitaires .. 
5.2. Catalogue ... 
5.3. Foires et salons ... 
5.4. Location de fichiers d'adresses 
5.5. Routage .. 
5.6. Communication ... 

6. Coûts de structure .. 

6.1. Autres coûts salariaux .. 
6.2. Frais généraux ...... 

Total général ..... . 

Prix de revient technique et coefficient multiplicateur 

Le total de la rubrique I rapporté au lirage conslilue le prix de 
reviem technique unitaire hors laxe (PRT) sur lequel s'applique le 
coefficient multiplicaleur (C) pour élahilr le prix public de venle 
(PP TTC). 

Il convient de rappeler que le PRT est calculé à partir de 
l'ensemble du tirage et non pas d'une partie de celui-ci (comme, par 
exemple. les seuls exemplaires commercialisés). 

PRT XC= pp 
pp 

~C==-
PRT 

Remarque : les rubriques 1 à 5 consrituent les éléments indispen
sables de la fiche-produit. La rubrique 6 correspond ma frais de 
gestion néces.îairement calculés par application de.~ clés de réparli
tion, tel que prévu par la circulaire du 20 man 1998. 

GLOSSAIRE 

Ce glossaire esl établi en grande partie à partir du livre : Editer 
une publicatiun, CCDA. La Documentalion française. Paris, 1994. 

Brochage : procédé par lequel sont pliés. assemblés, collés et 
encartés dans une couverture souple les différents cahiers d'un 
ouvrage. La plupart des ouvrages que l'on trouve dans le commerce 
sont brochés. 

Bromure: nom donné, en photogravure. à l'épreuve photo
graphique obtenue sur papier sensible. Cela sert en parliculier pour 
des opérations de test technique. 

Calage: les plaques d'impression sont fixées sur le ou les 
cylindres de la machine à imprimer. L'imprimeur vérifie sur les pre
mières feuilles le numéro des pages, leur bon placement. le hon 
encrage du tirage, le respect des couleurs demandées. Ceue opéra
lion a lieu pour le premier lirage el pour toute nouvelle impression. 

Copie: texte manuscrit, dactylographié ou imprimé, sur lequel 
sont portées les indications nécessaires au typographe pour la 
composition. 

Composition : sous ce terme générique, il fam emendre toutes les 
opérations situées entre la rédaction et l'impression sur un support. 
généralement du papier. 

Correction : vérification de la composition, du respect des règles 
typographiques et des aspects formels du texte. 

Diffusion: en dehors des opérations de vente à distance (vente 
par correspondance, Minitel ou internet), il s'agit de l'ensemble des 
opérations destinées à faire connaître les ouvrages auprès des 
libraires et, plus généralement. auprès de \'ensemble des revendeurs. 
Dans la plupart des cas, la diffusion s'appuie sur une force de vente. 
c'est-à-dire sur un ou des représentants parfois spécialisés scion le 
type de réseau de vente recherché. La diffusion peut être interne ou 
sous-traitée à une slruclure commerciale travaillant pour plusieurs 
éditeurs. A ne pas confondre avec promotion (voir infra). 
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Distribution : ensemble des opérations desllnées à fournir les 
ouvrages. Il s'agit là des tâches de logistique comme le traitement 
des commandes, l'expédition et la facturation aux clients, revendeurs 
ou clients finaux. 

Epreuve : feuille sur laquelle on a imprimé une composition, 
avant le lirage définitif, et qui sert à la vérification et à l'indication 
des corrections à effectuer. 

Façonnage: opération terminale à la suite de laquelle un ouvrage 
prend sa forme définilive et qui comprend notamment les phases de 
brochage ou de reliure. L'emballage des ouvrages doit également 
être considéré comme une opération du façonnage. 

Flashage : reproduction d'un texte stocké sur support magnélique 
en le photographiant (flash) poim par point sur une pholo
c~mposeuse pour oblenir un film ou un papier destiné à l'impres
smn. 

Hors-texte : gravure ou illustration quelconque, tirée à parl (hors 
du texle) et imercalée dans l'ouvrage par les soins du brocheur ou 
de relieur. 

Impression : après exécmion des ullimes corrections portées sur 
le bon à tirer, la phase d'impression est scindée en trois étapes: 

préparation de plaques offset (imposition et copie): 
- mise en place de celles-ci sur la machine à imprimer (calage): 
- impression de chaque feuille à la quamllé désirée (tirage). 

Maquette: la maqueue est le schéma d'ensemble de la mise en 
pages de la publication, qui indique de façon précise remplacement 
et la taille de chaque élément qui y figure (LeXle, tableau, iconogra
phie ... ). 

PAO: l'expression de publication assistée par ordinateur renvoie 
à une réalisation entièrement informatisée des opérations de fabrica
tion avanl nashage (composition et maquette principalement). 

Pelliculage: application à chaud d'une pellicule cellulosique ou 
synthétique sur une feuille imprimée (.couverture par exemple). 

Photocomposition (ou composition photogrnphique): système de 
composition par lequel des tex.tes sont 0htcnus directement sur film 
(en positif ou en négatif). 

Photogravure : fabrication de clichés sur films pour la prépara
tion de la plaque de tirage. 

Préparation de la copie : on regroupera sous ce terme les opéra
tions qui préparent le travail de fabrication et donnent à !Imprimeur 
(ou à l'opérateur PAO) les instructions nécessaires à la réalisation 
de son travail : 

vérification orthographique de la syntaxe et de la cohérence des 
termes utilisés : 
unification de la présentation (majuscules. sigles, expressions 
abrégées ou complètes, valeurs numériques en chiffres ou en 
lettres ... ); 

- harmonisation des différents tilres, des passages à mettre en 
valeur (caractères gras, italiques, soulignés, etc.); 

- décalage des titres (centrés, à gauche, alignés sur les alinéas .. ); 
alignement des énumérations sur un ou plusieurs niveaux : 
interlignage dans les titres, les alinéas ; 

- indications typographiques. protocole. 

Promotion: matériels et supports d'information commerciale 
(insertions publicilaires, catalogues ... ) ou actions pour faire connaître 
les ouvrages (foires. salons ... ). 

Protocole : indications typographiques deslinées au photocompo
sllcur. 

Quadrichromie: reproduction d'un document en couleurs au 
moyen de trois couleurs fondamentales de la trichromie Uaune, bleu. 
rouge) auxquelles on superpose une couleur supplémentaire (en prin
cipe le noir). 

Reliure: le terme s'emploie aujourd'hui pour désigner le 
façonnage particulièrement soigné d'un ouvrage, et notamment l'uti
lisation d'une couverture cartonnée, par opposition au simple bro
chage. 

Saisie : frappe dactylographique des textes d'une copie sur un 
clavier informatisé permettant leur mise en mémoire. 

Scanneur : appareil de copie numérique de documents graphiques 
(texte ou illustration). Des logiciels appropriés permettent ensuite de 
les reproduire sur forme numérique ou de les restituer sur support 
matériel. 
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